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BFC-2025-11-06-00001

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2329 portant

modification de l'arrêté du préfet du Jura, en

date du 23 janvier 1947, autorisant la création

d'une officine de pharmacie située à

SAINT-JULIEN-SUR-SURAN, sous le numéro de

licence 35
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2329  

portant modification de l'arrêté du préfet du Jura, en date du 23 janvier 1947, autorisant la création d'une 
officine de pharmacie située à SAINT-JULIEN-SUR-SURAN, sous le numéro de licence 35 

 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale 
de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, et, notamment, son article R. 5125-11 ; 
 
VU la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-292 du 16 mars 2015 relative à l'amélioration du régime de la commune nouvelle ; 
 
VU la loi n° 2016-1500 du 8 novembre 2016 tendant à permettre le maintien des communes associées, sous forme 
de communes déléguées, en cas de création d'une commune nouvelle ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l'arrêté du préfet du Jura, en date du 23 janvier 1947, autorisant la création d'une officine de pharmacie située à 
SAINT-JULIEN-SUR-SURAN, sous le numéro de licence 35 ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Jura, en date du 15 novembre 2016, portant création de la commune nouvelle de Val Suran ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS de Santé 
de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er octobre 2025 ; 
 
 
Considérant le 4ème alinéa de l'article R. 5125-11 du code de la santé publique, selon lequel : « Toute modification 
de l'adresse de l'officine sans déplacement est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale 
de santé et du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de 
santé prend en compte cette modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. […] » ; 
 
Considérant qu’il convient, par suite de la création, par arrêté préfectoral du 15 novembre 2016, de la commune 
nouvelle de Val Suran, en lieu et place des communes de Bourcia, Louvenne, Saint-Julien et Villechantria à compter 
du 1er janvier 2017, de prendre en compte la modification survenue dans le libellé de l’adresse de l’officine de 
pharmacie exploitée, jusqu’alors, à Saint-Julien (39 320). 
     

ARRÊTE 
 
Article 1er : La création de la commune nouvelle de VAL SURAN, par le regroupement des anciennes communes 
de BOURCIA (39 320), LOUVENNE (39 320), SAINT-JULIEN (39 320) et VILLECHANTRIA (39 320), entraîne 
une modification de l’adresse mentionnée à l’article 1er de l'arrêté du préfet du Jura, en date du 23 janvier 1947, 
autorisant la création d'une officine de pharmacie située à SAINT-JULIEN-SUR-SURAN, sous le numéro de 
licence 39#000035, qui est désormais : 

« 65 rue Lezay Marnézia – SAINT-JULIEN-SUR-SURAN à VAL SURAN (39 320). ».   
 
Le reste sans changement. 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la Santé 
ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles Nodier à BESANCON 
(25 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la 
publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. Il sera notifié à Madame Sylvie LAPREVOTE, pharmacienne titulaire de l’officine 
sise 65 rue Lezay Marnézia – SAINT-JULIEN-SUR-SURAN à VAL SURAN (39 320), et une copie sera adressée : 

 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne-Franche-

Comté. 
 
 
  
         Fait à Dijon, le 06 novembre 2025  
 
         Pour la directrice générale, 

   La directrice de l’organisation des  
   soins et de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
         Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-05-15-00010

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1001

Autorisant le fonctionnement en dispositif

intégré de l'institut médico-éducatif (IME)

ESPACES TOURNUS et de l'établissement pour

enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP)

CME ESPACES Paul Cézanne gérés par

l'établissement public social médico-social

(EPSMS) ESPACES
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1001 
 

Autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’institut médico-éducatif (IME) 
ESPACES TOURNUS et de l’établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés 

(EEAP) CME ESPACES Paul Cézanne gérés par l’établissement public social médico-social 
(EPSMS) ESPACES 

 
FINESS 71 078 163 4 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants, D.312-10-17 à D.312-10-21. 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3 ; 

 

Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS/BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-765 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’EPSMS 
ESPACES pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) ESPACES sis à TOURNUS, à compter du 
4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-757 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à à 
l’EPSMS ESPACES pour le fonctionnement de l’EEAP CME ESPACES sis à TOURNUS, à compter du 4 janvier 
2017 ;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le 
Département de Saône-et-Loire et l’EPSMS ESPACES ;  

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ;  
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Arrêté autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’IME ESPACES TOURNUS et l’EEAP CME ESPACES Paul Cézanne gérés 
par l’établissement public social médico-social (EPSMS) ESPACES 2 

Considérant le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ;  

 

Considérant que l’EEAP CME ESPACES Paul Cézanne (FINESS 71 001 088 5) est situé à la même adresse 
géographique que l’IME ESPACES, 8 avenue Pasteur 71700 TOURNUS ;  

 

Considérant que les organismes gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux peuvent 
procéder à des regroupements aux termes de l’article L.312-7 du code de l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que l’article L.312-7-1 du code de l’action sociale et des familles dispose que 
« les établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l'article L.312-1 peuvent fonctionner 
en dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d'adaptation » ;  

 

Considérant que ce fonctionnement en dispositif intégré permet de faciliter le parcours des usagers ; 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : 

L’EPSMS ESPACES est autorisée pour un fonctionnement en dispositif intégré incluant 25 places du CME 
ESPACES Paul Cézanne et 50 places de l’IME ESPACES à compter du 1er janvier 2025, sous la 
dénomination dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) ESPACES TOURNUS.  

 

Article 2 : 

L’autorisation délivrée pour le fonctionnement du DAME ESPACES TOURNUS inclut les modifications 
suivantes :  

- Suppression de 2 places d’hébergement complet (1 place d’hébergement pour usager déficient 
intellectuel et 1 place d’hébergement pour usager polyhandicapé) ;  

- En vue d’une extension de 6 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire (3 places prestation 
en milieu ordinaire pour usagers déficients intellectuels et 3 places pour usagers polyhandicapés) ;  
 

- Fermeture du numéro 71 001 088 5, initialement attribué à l’EEAP CME ESPACES Paul Cézanne, dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

 
La capacité globale autorisée est de 79 places à compter du 1er janvier 2025. 
 

Article 3 : 

Le DAME ESPACES TOURNUS est répertorié comme suit dans FINESS. 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 71 097 805 7 

SIREN 267 106 748 

Raison sociale ESPACES 

Adresse 
8 avenue Pasteur 
BP 70019 
71700 TOURNUS 

Statut Juridique 21 – Etablissement social médico-social communal 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’IME ESPACES TOURNUS et l’EEAP CME ESPACES Paul Cézanne gérés 
par l’établissement public social médico-social (EPSMS) ESPACES 3 

2) Etablissement (dispositif) : la capacité globale autorisée est de 79 places. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité 
globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

N° FINESS 71 078 163 4 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
ESPACES TOURNUS 

Adresse du site principal 8 avenue Pasteur 
71700 TOURNUS 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

183 - IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

35 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

3 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle  

14 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

 

11 – Hébergement 
complet internat 

500 - Polyhandicap 19 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

500 - Polyhandicap 3 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

500 - Polyhandicap 5 

 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  

 

Article 5 : 

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, le DAME est autorisé, à l'égard 
des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au dernier alinéa de 
l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la réglementation applicable à 
sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

Article 6 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 7 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-765 et n° 2016-DA-R-757.  
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Arrêté autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’IME ESPACES TOURNUS et l’EEAP CME ESPACES Paul Cézanne gérés 
par l’établissement public social médico-social (EPSMS) ESPACES 4 

Article 9 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-765 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code.  

 

Article 10 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 11 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 12 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 15 mai 2025 

 

 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1028
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Dispositif d'Accompagnement Médico-Educatif

(DAME) intégrant les places du Service

d'Education Spéciale et de Soins à Domicile

(SESSAD) de NOIDANS-LES-VESOUL gérés par

l'UGECAM Bourgogne-Franche-Comté
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Autorisant le fonctionnement de l'Institut Médico-Educatif (IME) « René Nauroy » en Dispositif d'Accompagnement Médico-Educatif

(DAME) intégrant les places du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) de NOIDANS-LES-VESOUL gérés par

l'UGECAM Bourgogne-Franche-Comté
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1028 
 

Autorisant le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « René Nauroy » en 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) intégrant les places du Service 

d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) de NOIDANS-LES-VESOUL gérés 
par l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté 

 
FINESS 70 078 010 9 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et suivants, 
L.313-12-2, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-10-17 à D.312-10-21, D.312-11 et suivants ;   

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3, D.351-17 à 
D.351-20 ; 

 

Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l'instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 
 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS/BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-721 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif « René Nauroy » sis 
à MAIZIERES, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-719 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté pour le fonctionnement du service d’éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) sis à NOIDANS-LES-VESOUL, à compter du 4 janvier 2017 ; 
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Arrêté autorisant le fonctionnement de l’IME « René Nauroy » en DAME intégrant les places du SESSAD de NOIDANS-LES-VESOUL 
gérés par l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté 2 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2020-065 du 4 janvier 2021 portant création d’un pôle de compétences et de 
prestations externalisées (PCPE) UGECAM porté par le SESSAD de NOIDANS-LES-VESOUL ;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) visé à l’article L.313-12-2 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ; 

 

Considérant le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ;  

 

Considérant que l’article L.312-7-1 du code de l’action sociale et des familles dispose que « les 
établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l'article L.312-1 peuvent fonctionner en 
dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d'adaptation » ;  

 

Considérant que le fonctionnement en dispositif intégré permet de faciliter le parcours des usagers et est en 
adéquation avec les orientations du CPOM ; 

 

Considérant que l’IME « René Nauroy » et le SESSAD de NOIDANS-LES-VESOUL sont situés dans les 
mêmes locaux, 25 rue Frapertuis 70000 NOIDANS-LES -VESOUL ;  

 

Considérant qu’un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des paragraphes I à IV de l’article  
D.313-2 du code de l’action sociale et des familles est appliqué pour l’extension de capacité, au regard de l’intérêt 
général et des circonstances locales ;  

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : 

L’Institut Médico-Educatif (IME) « René Nauroy » est autorisé à fonctionner en dispositif intégré à compter du 
1er janvier 2025.  

Le Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « René Nauroy » inclut :  

- 49 places installées au sein de l’IME « René Nauroy » ;  

- 48 places initialement installées au sein du SESSAD de NOIDANS-LES-VESOUL ;  

- et le PCPE UGECAM NOIDANS-LES-VESOUL initialement porté par le SESSAD. 

 

Article 2 : 

Le numéro 70 000 440 1, attribué initialement au SESSAD de NOIDANS-LES-VESOUL, est fermé dans le 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS). 

 

Article 3 : 

Conformément aux disposition l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  
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Arrêté autorisant le fonctionnement de l’IME « René Nauroy » en DAME intégrant les places du SESSAD de NOIDANS-LES-VESOUL 
gérés par l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté 3 

Article 4 : 

L’autorisation pour le fonctionnement du DAME « René NAUROY » est délivrée comme suit à l’UGECAM 
Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 1er janvier 2025.  

La présente autorisation inclut l’accompagnement par le DAME « René Nauroy » d’enfants dès 0 an.  

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 21 001 029 4 

SIREN 424 163 764   

Raison sociale UGECAM Bourgogne-Franche-Comté 

Adresse 3 rue Georges Bourgoin – CS 10021 
21121 FONTAINE -LES-DIJON 

Statut Juridique 40 – Régime général de sécurité sociale 

 

 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 97 places. La répartition des places est donnée à 
titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale autorisée 
et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

N° FINESS 70 078 010 9 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

« René Nauroy » 

Adresse du site principal 
25 rue de Frapertuis  

70000 NOIDANS-LES-VESOUL 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  
Catégorie de 

clientèle  

Nombre 
de 

places 

183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques (inclus 
l’accompagnement 
précoce dès 0 an) 

11 – Hébergement complet 
internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

39(*) 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

48 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-internat 
et externat) 

9 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques (inclus 
l’accompagnement 
précoce dès 0 an)  

40 – Accueil temporaire avec 
hébergement 

010 – Toutes 
déficiences 
personnes 
handicapées (Sai) 

1 

 

3) Convention PCPE UGECAM NOIDANS-LES-VESOUL pour enfants et adolescents déficients 
intellectuels sur le département de la Haute-Saône 
 

4) Offre de répit comprenant (non répertoriée dans FINESS) :  
- Hébergement complet internat ouvert 210 jours par an 
- Hébergement complet internat ouvert 2 semaines durant les congés scolaires (1 semaine 

pendant les vacances de la Toussaint et 1 semaine pendant les vacances d’été) 
 

Article 5 : 

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, le DAME est autorisé, à l'égard 
des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au dernier alinéa de 
l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la réglementation applicable à 
sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 
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Arrêté autorisant le fonctionnement de l’IME « René Nauroy » en DAME intégrant les places du SESSAD de NOIDANS-LES-VESOUL 
gérés par l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté 4 

Article 6 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 7 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n°2016-DA-R-721, n°2016-DA-R-719 du 30 novembre 2016 et 
n° ARSBFC/DA/2020-065 à compter du 1er janvier 2025. 

 

Article 9 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-721 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code.  

 

Article 10 :  

Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l'autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 11 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 12 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 15 mai 2025 

 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 

 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1180 
 

Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
SAUVEGARDE 58 intégrant les places des Instituts Médico-Educatifs « Vauban », « Claude 

Joly » et du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD)  
« Arc en ciel » 

 
FINESS établissement 58 078 034 4 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et suivants, 
L.313-12-2, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants, D.312-10-17 à D.312-10-21. 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-2 à D.351-10-3 ; 

 

Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l'instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 
 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS/BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-695 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association ADSEAN pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Vauban » sis à GUIPY, à 
compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-694 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association ADSEAN pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Claude Joly » sis à MARZY, 
à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-714 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association ADSEAN pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile 
(SESSAD) « Arc en Ciel » sis à NEVERS, à compter du 4 janvier 2017 ; 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en DAME intégrant les places des IME « Vauban », « Claude Joly » et du SESSAD « Arc en ciel » 
sous la dénomination DAME Sauvegarde 58 2 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2019-084 du 26 août 2019 autorisant l’association ADSEAN Sauvegarde 58 à 
augmenter la capacité du SESSAD « Arc en Ciel » de 4 places ;  

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;  

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ; 

 

Considérant le courriel du 14 février 2025 de l’association Sauvegarde 58 proposant une évolution de l’offre 
médico-sociale au sein du futur dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) ;  

 

Considérant le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ;  

 

Considérant que l’article L.312-7-1 du code de l’action sociale et des familles dispose que « les 
établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l'article L.312-1 peuvent fonctionner en 
dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d'adaptation » ;  

 

Considérant que l’article D.312-10-17 du même code dispose que « les conditions selon lesquelles les 
établissements et services mentionnés au 2° du I de l’article L.312-1 peuvent fonctionner en dispositifs intégrés 
sont définies par le cahier des charges figurant à l’annexe 2-12 du même code » ; 

 

Considérant que les locaux du SESSAD « Arc en ciel » (FINESS 58 097 228 9) sont situés à la même adresse 
géographique que l’IME « Claude Joly », 31 rue des Charrons 58180 MARZY ;  

  

Considérant que le fonctionnement en dispositif intégré permet de faciliter le parcours des usagers ;  

 

Considérant qu’un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des paragraphes I à IV de l’article  
D.313-2 du code de l’action sociale et des familles est appliqué pour le regroupement des établissements, au 
regard de l’intérêt général et des circonstances locales ;  

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation délivrée à l’association ADSEAN Sauvegarde 58 est modifiée à compter du 1er janvier 2025 
pour un fonctionnement en dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) intégrant les places des 
IME « Vauban », « Claude Joly » et du SESSAD « Arc en ciel » sous la dénomination  
DAME Sauvegarde 58.  

 

Article 2 : 

La répartition des places est modifiée comme suit à compter du 1er janvier 2025 :  

- 11 places « placement en familles d’accueil » sont transformées en places « accueil de jour » pour 
personnes présentant des troubles du spectre autistique ;  

- Suppression de 13 places « hébergement complet internat » ;  
- Suppression de 6 place « accueil de jour » pour déficients intellectuels.  

La capacité globale autorisée est de 155 places. 

 

Article 3 : 

Le numéro 58 097 228 9 (SESSAD « Arc en ciel » 31 rue des Charrons 58180 MARZY) est fermé dans le 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS). 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en DAME intégrant les places des IME « Vauban », « Claude Joly » et du SESSAD « Arc en ciel » 
sous la dénomination DAME Sauvegarde 58 3 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  

 

Article 5 : 

L’autorisation pour le fonctionnement du dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) 
Sauvegarde 58 est délivrée comme suit à l’association ADSEAN Sauvegarde 58.  

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 58 078 101 1 

SIREN 775 620 164  

Raison sociale ADSEAN Sauvegarde 58 

Adresse 21 rue du rivage 
58000 NEVERS  

Statut Juridique 61 – Association Loi 1901 RUP 

 

 

2) Etablissement : la capacité globale est de 155 places 

N° FINESS 58 078 034 4 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  

Sauvegarde 58 

Adresse du site principal 31 rue des Charrons 
58180 MARZY 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 

de 
places 

183 – IME  

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

(à partir de 0 an)    

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

24 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

28 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

82 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

19 

 

3) Convention : PCPE plateforme départementale écosystémique d’accès à l’autonomie sociale globale 
(PDEAASG)  

 

 

Article 6 : 

La capacité globale autorisée de 155 places est répartie sur 6 sites géographiques. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale 
autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM visé à l’article L.313-12-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places sont portées sur le site principal dans FINESS. 
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- Site principal : 100 places 

N° FINESS 58 078 034 4 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  
Sauvegarde 58 

Adresse du site principal 
31 rue des Charrons 
58180 MARZY 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 

de 
places 

183 – IME  

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

(à partir de 0 an) 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

28 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

52 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

19 

 

 

- Site secondaire : 6 places 

N° FINESS 58 000 632 8 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  
Sauvegarde 58 

Adresse du site principal 
4 Chemin des Grands Maincy 

58800 CORBIGNY 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 

de 
places 

183 – IME  

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

(à partir de 0 an) 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

5 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

 

 

- Site secondaire : 12 places 

N° FINESS 58 000 603 9 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  
Sauvegarde 58 

Adresse du site principal 
44 avenue du 85ème de Ligne 

58206 COSNE-COURS-SUR-LOIRE Cedex 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 

de 
places 

183 – IME  

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

(à partir de 0 an) 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

12 
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- Site secondaire : 17 places 

N° FINESS 58 078 030 2 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  
Sauvegarde 58 

Adresse du site principal 
1 rue Vauban 

58420 GUIPY 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 

de 
places 

183 – IME  

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

(à partir de 0 an) 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

13 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

4 

 

- Site secondaire : 6 places 

N° FINESS 58 000 487 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  
Sauvegarde 58 

Adresse du site principal 
43 B rue de la Chaussade 

58000 NEVERS 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 

de 
places 

183 – IME  

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

(à partir de 0 an) 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

6 

 

- Site secondaire : 14 places 

N° FINESS 58 000 760 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  
Sauvegarde 58 

Adresse du site principal 
16 rue de la Bagatelle  

58000 NEVERS 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 

de 
places 

183 – IME  

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

(à partir de 0 an) 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

14 

 

Article 7 : 

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, le DAME est autorisé, à l'égard 
des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au dernier alinéa de 
l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la réglementation applicable à 
sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

Article 8 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 
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Article 9 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

Article 10 : 

La présente décision remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-695, n° 2016-DA-R-694, n° 2016-DA-R-714 et 
n°ARSBFC/DA/2019-084. 
 
Article 11 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-695 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code.  

 

Article 12 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée 

 

Article 13 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 13 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 28 mai 2025 

 
 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 

 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARRÊTÉ n° ARS-BFC-DOSA-2025-2249 
 

Portant extension de dix places et transformation de l’offre au sein du Service d’Education Spéciale 
et de Soins A Domicile (SESSAD) de PERRIGNY géré par l’association APEI de LONS-LE-SAUNIER 

pour créer deux unités d’enseignement externalisées  

 
N° FINESS 39 078 309 0 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles ses articles L.112-1 et suivants, L.351-1 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.313-1-1 et suivants, 
D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 à D.312-10-21 ;  

 
Vu l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DIA/DGESCO/2019/158 du 30 août 2019 relative à la mise à 
jour du cahier des charges des unités d’enseignements élémentaires autisme (UEEA) et à la poursuite de leur 
déploiement dans le cadre de la stratégie nationale autisme au sein des troubles du neuro-développement 2018-
2022 ; 
 
Vu l’instruction n° DIA/DGCS/SD3B/CNSA/2020/25 du 15 avril 2020 complémentaire à l’instruction 
interministérielle n° DGCS/SD3B/CNSA/2019/44 du 25 février 2019 relative à la mise en œuvre la stratégie 
nationale pour l’autisme au sein des troubles du neurodéveloppement 2018-2022 ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 portant actualisation du PRogramme 
Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-
Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC-DA-R-671 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association APEI de LONS-LE-SAUNIER pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins 
A Domicile (SESSAD) sis à PERRIGNY, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-003 du 14 mars 2022 autorisant l’association APEI de LONS-LE-SAUNIER à 
augmenter la capacité du SESSAD APEI situé à PERRIGNY de 2 places pour l’accompagnement de personnes 
présentant des troubles du spectre de l’autisme ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-085 du 16 novembre 2022 portant extension de quatre places au sein du 
SESSAD de PERRIGNY géré par l’association APEI de LONS-LE-SAUNIER pour l’accompagnement de 
déficients intellectuels ;  
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Arrêté portant extension de dix places et transformation de l’offre au sein SESSAD de PERRIGNY géré par l’association APEI de LONS-
LE-SAUNIER pour créer deux unités d’enseignement externalisées 2 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er octobre 2025 ; 

 

Considérant que l’inclusion scolaire des enfants et jeunes en situation de handicap, notamment des enfants 
et jeunes présentant des troubles du spectre de l’autisme, s’inscrit dans les orientations de la stratégie 
nationale autisme au sein des troubles du neurodéveloppement 2018-2022 ; 

 

Considérant qu’une extension de places en vue de créer des unités externalisées d’enseignement est en 
adéquation avec les objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté et répond aux besoins du territoire ;  

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

L’autorisation délivrée à l’association APEI de LONS-LE-SAUNIER pour le fonctionnement du SESSAD de 
PERRIGNY est modifiée comme suit :  

- Extension de de 10 places pour créer une unité d’enseignement externalisée autisme ;  
- Transformation de 7 places pour créer une unité d’enseignement en maternelle autisme. 

La capacité globale autorisée est portée à 56 places. 

 

Article 2 :  

L’établissement est répertorié comme suit dans le FIchier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS).  

 

- Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

N° FINESS EJ 39 078 425 4 

SIREN  778 395 558  

Raison sociale APEI de LONS-LE-SAUNIER 

Adresse 
Immeuble le Président 
1 avenue Paul Seguin – BP 40115 
39003 LONS-LE-SAUNIER Cedex 

Statut juridique 60 – Association Loi 1901 non R.U.P. 

 

 

- Etablissement : la capacité globale autorisée est de 56 places 

  

N° FINESS ET 39 078 309 0 

Dénomination 
Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 
APEI 

Adresse 
96 place de l’Eglise – BP 115 
39570 PERRIGNY 
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Arrêté portant extension de dix places et transformation de l’offre au sein SESSAD de PERRIGNY géré par l’association APEI de LONS-
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* UEMA et ** UEEA 

 

Article 3 :  

La présente autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l’article L 312-1 II du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 :  

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui 
font l'objet de la spécialité autorisée. 
 
Article 5 :  

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° ARSBFC-DA-R-671, n° ARSBFC/DA/2022-003 et 
n° ARSBFC/DA/2022-085. 

 

Article 6 :  

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n° ARSBFC-DA-R-671 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 
2032. A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vue des résultats des évaluations visées à 
l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du 
même code.  

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclaré par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 

 

Article 8 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place des 

savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour 
introduire un recours contentieux ;  

Catégorie  Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

182 – SESSAD  

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes enfants 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

7* 

841 – Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et 
la scolarisation 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

10** 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

26 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

9 

500 – Polyhandicap  4 
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Arrêté portant extension de dix places et transformation de l’offre au sein SESSAD de PERRIGNY géré par l’association APEI de LONS-
LE-SAUNIER pour créer deux unités d’enseignement externalisées 4 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON  (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
   Fait à Dijon, le 27 octobre 2025 

 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 

 

 

 

 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-11-03-00016

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2263 autorisant le

fonctionnement en dispositif intégré de l'institut

médico-éducatif (IME) JURALLIANCE

SAINT-CLAUDE et du service d'éducation

spéciale et de soins à domicile (SESSAD)

JURALLIANCE SAINT-CLAUDE
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2263 
 

Autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’institut médico-éducatif (IME) 
JURALLIANCE SAINT-CLAUDE et du service d’éducation spéciale et de soins à domicile 

(SESSAD) JURALLIANCE SAINT-CLAUDE 

 
FINESS 39 078 702 6 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants, D.312-10-17 à D.312-10-21. 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3 ; 

 

Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 2022 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-681 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association JURALLIANCE pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) JURALLIANCE sis à 
SAINT-CLAUDE, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-654 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association JURALLIANCE pour le fonctionnement du service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD) sis à SAINT-CLAUDE, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association JURALLIANCE pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er octobre 2025 ; 

 

Considérant le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ;  
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Arrêté autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’IME St Claude et du SESSAD St Claude gérés par l’association 
JURALLIANCE 2 

Considérant que le SESSAD SAINT-CLAUDE (FINESS 39 000 579 1) est situé dans les locaux de l’IME 
JURALLIANCE SAINT-CLAUDE 36 rue de Bonneville 39200 SAINT-CLAUDE ;  

 

Considérant que les organismes gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux peuvent 
procéder à des regroupements aux termes de l’article L.312-7 du code de l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que l’article L.312-7-1 du code de l’action sociale et des familles dispose que 
« les établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l'article L.312-1 peuvent fonctionner 
en dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d'adaptation » ;  

 

Considérant que ce fonctionnement en dispositif intégré permet de faciliter le parcours des usagers ; 

 

Considérant l’évolution de l’offre proposée par l’association JURALLIANCE dans son courriel du 24 octobre 
2025 ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’association JURALLIANCE est autorisée pour un fonctionnement en dispositif intégré incluant 23 places du 
SESSAD SAINT-CLAUDE et 41 places de l’IME JURALLIANCE SAINT-CLAUDE à compter du 1er janvier 
2025, sous la dénomination dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) JURALLIANCE SAINT-
CLAUDE.  

 

Article 2 : 

L’autorisation du DAME JURALLIANCE SAINT-CLAUDE est modifiée comme suit à compter du 1er janvier 
2025 : 

- Diminution de 6 places « hébergement complet »;  
- Extension de 1 place « prestation en milieu ordinaire » ; 
- Extension de 7 places « accueil de jour ». 

La capacité globale autorisée est de 66 places. 

 

Article 3 : 

Le numéro 39 000 579 1, initialement attribué au SESSAD SAINT-CLAUDE, est fermé dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

 

Article 4 : 

Le DAME JURALLIANCE SAINT-CLAUDE est répertorié comme suit dans FINESS. 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 39 000 761 5 

SIREN 812 297 364 

Raison sociale JURALLIANCE 

Adresse 9 rue Chauvin 
39600 ARBOIS 

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non RUP 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’IME St Claude et du SESSAD St Claude gérés par l’association 
JURALLIANCE 3 

2) Etablissement (dispositif) : la capacité globale autorisée est de 66 places. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité 
globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

N° FINESS 39 078 702 6 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  

JURALLIANCE SAINT-CLAUDE 

Adresse du site principal 36 rue de Bonneville 
39200 SAINT-CLAUDE 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

183 – IME  

841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et la 
scolarisation  

 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

23 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

12 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

3 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle  

24 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

3 

 

 

Article 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  

 

Article 6 : 

Le DAME est autorisé, à l'égard des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la 
réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

Article 7 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 8 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

Article 9 : 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-654 et n° 2016-DA-R-681. 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’IME St Claude et du SESSAD St Claude gérés par l’association 
JURALLIANCE 4 

Article 10 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-881 est de 15 ans, soit jusqu’au 
3 janvier 2032. A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats 
des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 11 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 12 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 12 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 3 novembre 2025 

 

Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-11-03-00017

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2264

Autorisant le fonctionnement en dispositif

intégré de l'institut médico-éducatif (IME) Le

Bonlieu et du service d'éducation spéciale et de

soins à domicile (SESSAD) Le Bonlieu gérés par

l'association JURALLIANCE
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2264 
 

Autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’institut médico-éducatif (IME) 
Le Bonlieu et du service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Le Bonlieu 

gérés par l’association JURALLIANCE 

 
FINESS 39 078 061 7 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants, D.312-10-17 à D.312-10-21. 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3 ; 

 

Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 2022 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-661 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association JURALLIANCE pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) Le Bonlieu sis à DOLE, 
à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-653 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association JURALLIANCE pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile 
(SESSAD) Le Bonlieu sis à DOLE, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-084 du 16 novembre 2022 portant extension de 4 places au sein du SESSAD 
Le Bonlieu géré par l’association JURALLIANCE ;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association JURALLIANCE pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er octobre 2025 ;  
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Arrêté autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l’IME Le Bonlieu et du SESSAD Le Bonlieu gérés par l’association 
JURALLIANCE 2 

Considérant le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ;  

 

Considérant que le SESSAD Le Bonlieu (FINESS 39 000 578 3) est situé dans les locaux de l’IME Le Bonlieu, 
28 avenue Eisenhower 39100 DOLE ;  

 

Considérant que les organismes gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux peuvent 
procéder à des regroupements aux termes de l’article L.312-7 du code de l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que l’article L.312-7-1 du code de l’action sociale et des familles dispose que 
« les établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l'article L.312-1 peuvent fonctionner 
en dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d'adaptation » ;  

 

Considérant que ce fonctionnement en dispositif intégré permet de faciliter le parcours des usagers ; 

 

Considérant l’évolution de l’offre médico-sociale validée par l’association JURALLIANCE par courriel du 24 
octobre 2025 ;  

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’association JURALLIANCE est autorisée pour un fonctionnement en dispositif intégré incluant 25 places du 
SESSAD Le Bonlieu et 84 places de l’IME Le Bonlieu à compter du 1er janvier 2025, sous la dénomination 
dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) Le Bonlieu.  

 

Article 2 : 

L’autorisation du DAME Le Bonlieu est modifiée comme suit à compter du 1er janvier 2025 : 

- Diminution de 11 places « « hébergement complet ;  
- Extension de 7 places « prestation en milieu ordinaire » ; 
- Extension de 12 places « accueil de jour ». 

La capacité globale autorisée est de 117 places. 

 

Article 3 : 

Le numéro 39 000 578 3, initialement attribué au SESSAD Le Bonlieu, est fermé dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

 

Article 4 : 

Le DAME Le Bonlieu est répertorié comme suit dans FINESS. 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 39 000 761 5 

SIREN 812 297 364 

Raison sociale JURALLIANCE 

Adresse 9 rue Chauvin 
39600 ARBOIS 

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non RUP 
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2) Etablissement (dispositif) : la capacité globale autorisée est de 117 places. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité 
globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

N° FINESS 39 078 061 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Le 
Bonlieu 

Adresse du site principal 
28 avenue Eisenhower 
CS 30328 
39104 DOLE Cedex 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  
Catégorie de 

clientèle  
Nb places 

183 – IME  

841 – Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et 
la scolarisation  

 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

32 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

25 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle  

60 

 

Article 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  

 

Article 6 : 

Le DAME est autorisé, à l'égard des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la 
réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

Article 7 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 8 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

Article 9 : 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-661, n° 2016-DA-R-653 et n° ARSBFC/DA/2022-084. 
 

Article 10 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-661 est de 15 ans, soit jusqu’au 
3 janvier 2032. A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats 
des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 11 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 
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- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 12 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 12 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 3 novembre 2025 

 

Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-335 

 
Portant extension d’une place et autorisant le Service de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD) géré par le centre hospitalier Fondation d’Aligre situé à BOURBON-LANCY 

à assurer la mission de centre de ressources territorial pour personnes âgées 

FINESS 71 000 805 3 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1, 
L.313-1-3, L.313-12-3, D.312-1 à D.312-5, D.312-7-1 et D.312-7-2 ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment son 
article 44 II (C) ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l’instruction n° DGCS/SD3A/2022/113 du 15 avril 2022 relative à l’appel à candidature portant sur le 
déploiement de la mission de centre de ressources territorial pour les personnes âgées ;  

 

Vu l’arrêté du ministre des solidarités et de la santé du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources 

territorial pour les personnes âgées ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-318 du 30 novembre 2016 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée au centre hospitalier de BOURBON-LANCY pour le 
fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) situé à BOURBON-LANCY, à compter du 4 
janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1217 du 15 juillet 2024 portant extension de 6 places au sein du SSIAD 
géré par le centre hospitalier de BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre ;  

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ; 

 

Considérant la nécessité de renforcer les prises en charge infirmières en milieu ordinaire pour répondre aux 
besoins des personnes handicapées sur le territoire ;  
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Considérant les dispositions de l’article D.312-7-2 : « les services autonomie à domicile relevant du 6° du I 
de l'article L.312-1 peuvent assurer la mission de centre de ressources territorial mentionnée à l'article 
L. 313-12-3, dans des conditions fixées par un arrêté du ministre chargé des personnes âgées. » ;  

 

Considérant aux termes de l’article 2 du décret n° 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de 
ressources territorial pour personnes âgées et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en 
établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, que les dispositions de l’article D.312-7-2 
sont applicables aux services d'aide et d'accompagnement à domicile, aux services de soins infirmiers à 
domicile ainsi qu'aux services polyvalents d'aide et de soins à domicile relevant du 6° du I de l'article L. 312-1 
du code de l'action sociale et des familles dans l’attente de leur constitution en services autonomie à domicile ;  

 

Considérant que les missions du centre de ressources territorial ont pour objectif d’apporter aux personnes 
âgées un accompagnement renforcé à leur domicile afin d'améliorer la cohérence de leur parcours de santé, 
de prévenir la perte d'autonomie physique, cognitive ou sociale et favoriser leur maintien à domicile ; 

 

Considérant le dossier déposé par le centre hospitalier Aligre à BOURBON-LANCY pour faire suite à l’appel 
à candidature publié par l’ARS Bourgogne-Franche-Comté le 22 juin 2023 en vue de créer des centres de 
ressources territoriaux pour personnes âgées ;  

 

Considérant le courrier du 15 janvier 2024 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant que la candidature 
du SSIAD géré par le centre hospitalier Aligre est retenue au vu de la dynamique partenariale dans laquelle 
l’ensemble des services du centre hospitalier est engagé sur le territoire ;  

 

Considérant que ces opérations sont inscrites au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

Le SSIAD du centre hospitalier de BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre bénéficie d’une extension d’une 
place au titre des soins infirmiers à domicile pour personnes handicapées sur le site de BOURBON-LANCY, 
financée depuis le 1er novembre 2024. 

La capacité globale autorisée est portée à 51 places à cette date. 

 

Article 2 : 

Un centre de ressources territorial pour personnes âgées de Saône-et-Loire est porté par le SSIAD du centre 
hospitalier de BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre. 

Le centre de ressources territorial ne donne pas lieu à une augmentation de la capacité de l’établissement 
puisqu’il s’agit d’un développement d’activités complémentaires. 

Ses missions sont définies par l’arrêté ministériel du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources 
territorial pour les personnes âgées qui en fixe le cahier des charges. 

 

Article 3 : 

L’autorisation délivrée au centre hospitalier de BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre pour le fonctionnement 
du SSIAD situé à BOURBON-LANCY est modifiée.  

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 71 078 156 8 

SIREN 267 100 048 

Raison sociale Centre hospitalier de BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre 

Adresse 
Allée d’Aligre 

71140 BOURBON-LANCY 

Statut Juridique 13 – Etablissement public communal hospitalier 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-02-03-00011 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-335

Portant extension d'une place et autorisant le Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) géré par le centre hospitalier Fondation

d'Aligre situé à BOURBON-LANCY à assurer la mission de centre de ressources territorial pour personnes âgées

42



Arrêté portant extension portant extension d’une place et autorisant le SSIAD géré par le centre hospitalier Fondation d’Aligre situé à 
BOURBON-LANCY à assurer la mission de centre de ressources territorial pour personnes âgées 3 

2) Etablissement :  

N° FINESS 71 000 805 3 

Dénomination 
Service de Soins Infirmiers à Domicile du centre hospitalier de 
BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre 

Adresse du site principal 
Allée d’Aligre 

71140 BOURBON-LANCY 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 

358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées  

3 

700 – Personnes âgées 48 

412 – Centre de 
ressources territorial PA 
(CRT) 

700 – Personnes âgées 0* 

* un CRT constitue un développement d’activités complémentaire sans augmentation capacitaire. 

 

3) Zone d’intervention du centre de ressources territorial personnes âgées : communes desservies par 
le SSIAD 

 

Article 4 : 

La capacité globale autorisée de 51 places est répartie sur deux sites géographiques. Chaque site est 
répertorié comme suit dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS).  

 

- Site principal :  

N° FINESS 71 000 805 3 

Dénomination 
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) du centre 
hospitalier de BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre 

Adresse du site principal 
Allée d’Aligre 

71140 BOURBON-LANCY 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 

358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées  

3 

700 – Personnes âgées 42 

412 – Centre de 
ressources territorial PA 
(CRT) 

700 – Personnes âgées 0* 

* un CRT constitue un développement d’activités complémentaires sans augmentation capacitaire. 
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- Site secondaire :  

N° FINESS 71 001 401 0 

Dénomination 
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) du centre 
hospitalier de BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre  

Adresse du site principal 71 760 ISSY-L’EVÊQUE 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 
358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 – Personnes âgées 6 

 

 

Article 5 : 

La liste des communes desservies par le SSIAD du centre hospitalier Aligre de BOURBON-LANCY Fondation 
d’Aligre est annexée au présent arrêté. 

 

Article 6 : 

La présente décision remplace l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1217.  

 

Article 7 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

Les modalités et missions du centre de ressources territorial sont définis dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté ministériel du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour les personnes 
âgées.  
 

Article 8 : 

L’autorisation, dont la durée initiale est fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-318, se poursuit jusqu’à ce que le 
SSIAD soit autorisé en qualité de service autonomie à domicile relevant de l'article L.313-1-3 du code de 
l’action sociale et des familles en application de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 
de financement de la sécurité sociale pour 2022.  

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles.  

 

Article 9 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois 
avant sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 10 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place des  
savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour 
introduire un recours contentieux ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.   
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A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 11 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 3 février 2025 

 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Zone d’intervention du SSIAD du centre hospitalier de  

BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre 

 

 

SSIAD du centre hospitalier de BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre site BOURBON-LANCY 

BOURBON-LANCY 

CHALMOUX 

CRONAT 

GILLY-SUR-LOIRE 

LESME 

MALTAT 

MONT 

PERRIGNY-SUR-LOIRE 

SAINT-AUBIN-SUR-LOIRE 

VITRY-SUR-LOIRE 

 

 

SSIAD du centre hospitalier de BOURBON-LANCY Fondation d’Aligre site ISSY-L’EVÊQUE 

CRESSY-SUR-SOMME 

CUZY 

GRURY 

ISSY-L'ÉVEQUE 

MARLY-SOUS-ISSY 

MONTMORT 

SAINTE-RADEGONDE 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-756

Portant extension de 8 places au sein du service

de soins infirmiers à domicile (SSIAD) d'AUXERRE
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-756 

 
Portant extension de 8 places au sein du service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) d’AUXERRE géré par la Maison Départementale de Retraite de l’Yonne 

(MDRY) 

FINESS 89 001 051 5 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-7-1 ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2021-085 du 8 novembre 2021 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté autorisant la Maison Départementale de Retraite de l’Yonne (MDRY) à installer 20 places au sein d’un 
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-557 du 23 mai 2024 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant extension de 5 places au sein du SSIAD géré par la Maison Départementale de Retraite de 
l’Yonne (MDRY) ;  

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ; 

 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022 que les SSIAD relevant des 6° ou 7° du I de l'article L.312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, qui à la date du 30 juin 2023 disposaient d'une autorisation délivrée dans les conditions 
prévues à l'article L.313-3 du code de l'action sociale et des familles, restent régis par les dispositions qui leur 
étaient applicables à cette date dans l’attente de leur constitution en service autonomie à domicile ;   
 
Considérant que l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 dispose que les SSIAD doivent déposer, dans un délai de deux ans à compter du 30 juin 
2023, une demande en vue de leur autorisation en qualité de service autonomie à domicile au titre du 1° de 
l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 
Considérant que le SSIAD géré par la Maison Départementale de Retraite de l’Yonne (MDRY) relève des 6° et 
7° du I de l'article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles ;  
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du SSIAD des cantons RIOZ MONTBOZON pour l’accompagnement de personnes en 
situation de handicap 2 

 
Considérant que l’accompagnement en milieu ordinaire est une alternative à l’institutionnalisation au long cours 
qui répond aux objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

Considérant les besoins du territoire pour une prise en charge infirmière au domicile de personnes âgées ou 
handicapées ;  

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

Le SSIAD géré par la Maison Départementale de Retraite de l’Yonne (MDRY) bénéficie d’une extension de 8 
places à compter du 1er novembre 2024 :  

- 7 places pour la prise en charge infirmière de personnes âgées ; 
- 1 place pour la prise en charge infirmière de personnes handicapées.   

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 33 places. 

 

Article 2 : 

L’autorisation délivrée à la Maison Départementale de Retraite de l’Yonne (MDRY) pour le fonctionnement du 
SSIAD situé à AUXERRE est modifiée à compter du 1er novembre 2024. 

Le service est répertorié comme suit dans fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 89 000 115 9 

SIREN 268 900 065   

Raison sociale Maison Départementale de Retraite de l’Yonne (MDRY) 

Adresse 
7 avenue Maréchal de Lattre de Tassigny - BP 90 

89011 AUXERRE Cedex  

Statut Juridique 19  – Etablissement social et médico-social départemental 

 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 33 places 

N° FINESS 89 001 051 5 

Dénomination 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD)  

MDRY AUXERRE 

Adresse du site principal 
7 avenue Maréchal de Lattre de Tassigny - BP 90 

89011 AUXERRE Cedex 

 

Catégorie  Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de places 

354 – SSIAD  
358 – Soins infirmiers à 
domicile  

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

1 

700 – Personnes âgées 32 

 

 

Article 3 :   

Le SSIAD MDRY AUXERRE intervient sur les communes d’AUXERRE, CHEVANNES, VALLAN et 
VILLEFARGEAU. 
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du SSIAD des cantons RIOZ MONTBOZON pour l’accompagnement de personnes en 
situation de handicap 3 

Article 4 :   

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-557. 

 

Article 5 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 6 : 

L’autorisation, dont la durée initiale de 15 ans est fixée par l’arrêté n° ARSBFC/DA/2021-085, se poursuit 
jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé en qualité de service autonomie à domicile conformément aux 
dispositions de l’article 44 II C de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022. 

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC 2 
place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le 
délai pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

À Dijon, le 15 avril 2025 

 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie,  

 
 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-759 

 
Portant extension de 5 places au sein du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) géré par l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) autonome de L’ISLE-SUR-SEREIN 

FINESS 89 097 176 5 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-7-1 ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-473 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la maison 
de retraite de L’ISLE-SUR-SEREIN pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 
situé à L’ISLE-SUR-SEREIN, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2021-080 du 19 août 2021 portant modification de la zone d’intervention du SSIAD 
de l’EHPAD de L’ISLE-SUR-SEREIN en intégrant la commune de THORY et en retirant la commune de CUSSY-
LES-FORGES ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DOSA/2024-556 du 2 juillet 2024 portant extension de 5 places au sein du Service de 
Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) géré par l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) autonome de L’ISLE-SUR-SEREIN ; 

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ; 

 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022 que les SSIAD, qui disposaient au 30 juin 2023 d'une autorisation délivrée par les 
autorités compétentes, restent régis par les dispositions qui leur étaient applicables à cette date dans l’attente 
de leur constitution en service autonomie à domicile ; 
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du SSIAD géré par l’EHPAD autonome de L’ISLE-SUR-SEREIN 2 

Considérant que l’article 44 II (C), dans sa version en vigueur depuis le 10 avril 2024, de la loi n° 2021-1754 du 

23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 dispose que les SSIAD doivent déposer, 

dans un délai de deux ans et six mois à compter du 30 juin 2023, une demande en vue de leur autorisation en 

qualité de service autonomie à domicile au titre du 1° de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des 

familles ;  

 

Considérant que l’accompagnement en milieu ordinaire est une alternative à l’institutionnalisation des 
personnes âgées et répond aux objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Considérant la nécessité de renforcer l’offre médico-sociale pour répondre aux besoins de soins infirmiers à 
domicile sur le territoire ;  

 

Considérant le courriel du 16 juillet 2024 du pôle gérontologique de la Vallée du Serein (L’ISLE-SUR-SEREIN, 
NOYERS-SUR-SEREIN, THIZY) confirmant la possibilité de déployer 5 places supplémentaires ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

Le SSIAD de L’ISLE-SUR-SEREIN bénéficie d’une extension de 5 places au titre des soins infirmiers à 
domicile pour personnes âgées. Cette extension est mise en œuvre à compter du 1er novembre 2024. 

La capacité globale autorisée est portée à 55 places. 

 

Article 2 : 

L’autorisation délivrée l’EHPAD de L’ISLE-SUR-SEREIN pour le fonctionnement du SSIAD est modifiée.  

Le service est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 89 000 055 7 

SIREN 268 900 149 

Raison sociale 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) de L’ISLE-SUR-SEREIN 

Adresse 
3 rue Joffre 

89440 L’ISLE-SUR-SEREIN 

Statut Juridique 21 – Etablissement social et médico-social communal 

 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 89 097 176 5 

Dénomination 
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)  
de L’ISLE-SUR-SEREIN 

Adresse du site principal 
3 rue Joffre 

89440 L’ISLE-SUR-SEREIN 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 
358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 – Personnes âgées 50 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

5 
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du SSIAD géré par l’EHPAD autonome de L’ISLE-SUR-SEREIN 3 

Article 3 : 

La zone d’intervention du SSIAD de L’ISLE-SUR-SEREIN est annexée au présent arrêté. 

 

Article 4 : 

La présente décision remplace l’arrêté n° ARSBFC/DA/2024-556. 

 

Article 5 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, l’autorisation, dont la durée initiale est fixée par l’arrêté n° 2016-
DA-R-473, se poursuit jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé par les autorités compétentes en qualité de 
service autonomie à domicile relevant de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles.  

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place des  
savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour 
introduire un recours contentieux ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 16 avril 2025 

 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du SSIAD géré par l’EHPAD autonome de L’ISLE-SUR-SEREIN 4 

Annexe : liste des communes d’intervention  

du SSIAD de L’ISLE-SUR-SEREIN 

 

 

1-Angely 11-Étivey 21-Noyers 31-Savigny-en-Terre-Plaine 

2-Annoux 12-Grimault 22-Pasilly 32-Sceaux 

3-Athie 13-Guillon 23-Pisy 33-Talcy 

4-Bierry-les-Belles-
Fontaines 

14-Jouancy 24-Précy-le-Sec 34-Thizy 

5-Blacy 15-Joux-la-Ville 25-Provency 35-Thory 

6-Censy 16-L'Isle-sur-Serein 
26-Saint-André-en-Terre-
Plaine 

36-Trévilly 

7-Châtel-Gérard 17-Marmeaux 27-Sainte-Colombe 37-Vassy-sous-Pisy 

8-Cisery 18-Massangis 28-Santigny 38-Vignes 

9-Coutarnoux 19-Montréal 29-Sarry  

10-Dissangis 20-Nitry 30-Sauvigny-le-Beuréal 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-760 

 
Portant extension de 5 places au sein du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) géré par le centre hospitalier du Tonnerrois 

FINESS 89 097 198 9 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-7-1 ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-474 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au centre 
hospitalier du Tonnerrois pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) situé à 
TONNERRE, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-555 du 2 juillet 2024 portant extension de 5 places au sein du SSIAD géré 
par le centre hospitalier du Tonnerrois ;  

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ; 

 

Considérant qu’aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de 
la sécurité sociale pour 2022 les SSIAD, qui disposaient au 30 juin 2023 d'une autorisation délivrée par les 
autorités compétentes, restent régis par les dispositions qui leur étaient applicables à cette date dans l’attente 
de leur constitution en service autonomie à domicile ; 

 

Considérant que l’article 44 II (C), dans sa version en vigueur depuis le 10 avril 2024, de la loi n° 2021-1754 du 

23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 dispose que les SSIAD doivent déposer, 

dans un délai de deux ans et six mois à compter du 30 juin 2023, une demande en vue de leur autorisation en 

qualité de service autonomie à domicile au titre du 1° de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des 

familles ;  

 

Considérant que l’accompagnement en milieu ordinaire est une alternative à l’institutionnalisation des 
personnes âgées et répond aux objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 
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Considérant la nécessité de renforcer l’offre médico-sociale pour répondre aux besoins de soins infirmiers à 
domicile sur le territoire ;  

 

Considérant la demande de places supplémentaires du centre hospitalier lors de l’appel à candidature publié 
par l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au titre des crédits non reconductibles pour l’année 2023 ; 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : 

Le SSIAD de TONNERRE bénéficie d’une extension de 5 places à compter du 1er novembre 2024 : 

- 3 places pour les soins infirmiers à domicile de personnes âgées ;  
- 2 places pour les soins infirmiers à domicile de personnes handicapées.  

La capacité globale autorisée est portée à 86 places. 

 

Article 2 : 

L’autorisation délivrée au centre hospitalier du Tonnerrois pour le fonctionnement du SSIAD est modifiée.  

Le service est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 89 000 043 3 

SIREN 268 900 255 

Raison sociale Centre hospitalier du Tonnerrois 

Adresse 

Chemin des Jumeriaux  

CS 20203 

89700 TONNERRE 

Statut Juridique 13 – Etablissement public communal hospitalier 

 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 89 097 198 9 

Dénomination 
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)  
de TONNERRE 

Adresse du site principal 
Rue de l’Hôpital 

89700 TONNERRE 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 
358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 – Personnes âgées 81 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

5 

 

 

Article 3 : 

La zone d’intervention du SSIAD de TONNERRE est annexée au présent arrêté. 
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Article 4 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-555. 

 

Article 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, l’autorisation, dont la durée initiale est fixée par l’arrêté n° 2016-
DA-R-474, se poursuit jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé par les autorités compétentes en qualité de 
service autonomie à domicile relevant de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles.  

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place des  
savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour 
introduire un recours contentieux ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 16 avril 2025 

 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Annexe : liste des communes d’intervention du SSIAD de TONNERRE 

 

1-Aigremont 20-Chitry 39-Mélisey 58-Sennevoy-le-Haut 

2-Aisy-sur-Armançon 21-Collan 40-Môlay 59-Serrigny 

3-Ancy-le-Franc 22-Courgis 41-Molosmes 60-Stigny 

4-Ancy-le-Libre 23-Cruzy-le-Châtel 42-Moulins-en-Tonnerrois 61-Tanlay 

5-Annay-sur-Serein 24-Cry 43-Nuits 62-Thorey 

6-Argentenay 25-Dannemoine 44-Pacy-sur-Armançon 63-Tissey 

7-Argenteuil-sur-Armançon 26-Dyé 45-Percey 64-Tonnerre 

8-Arthonnay 27-Épineuil 46-Perrigny-sur-Armançon 65-Trichey 

9-Baon 28-Fleys 47-Pimelles 66-Tronchoy 

10-Beine 29-Flogny-la-Chapelle 48-Poilly-sur-Serein 67-Vézannes 

11-Bernouil 30-Fontenay-près-Chablis 49-Préhy 68-Vézinnes 

12-Béru 31-Fresnes 50-Quincerot 69-Villiers-les-Hauts 

13-Butteaux 32-Fulvy 51-Ravières 70-Villiers-Vineux 

14-Carisey 33-Gigny 52-Roffey 71-Villon 

15-Chablis 34-Gland 53-Rugny 72-Vireaux 

16-Chassignelles 35-Jully 54-Saint-Martin-sur-Armançon 73-Viviers 

17-Chemilly-sur-Serein 36-Junay 55-Sainte-Vertu 74-Yrouerre 

18-Cheney 37-Lézinnes 56-Sambourg 

19-Chichée 38-Lichères-près-Aigremont 57-Sennevoy-le-Bas 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-761 

 
Portant extension de 6 places au sein du Service de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD) de MIGENNES géré par l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes 

Agées Dépendantes (EHPAD) Les Mignottes 

FINESS 89 097 241 7 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-7-1 ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-481 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’EHPAD 
les Mignottes pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) situé à MIGENNES, à 
compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2019-105 du 1er septembre 2019 autorisant l’EHPAD les Mignottes à augmenter la 
capacité du SSIAD de MIGENNES de 8 places pour personnes âgées ; 

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ; 

 

Considérant qu’aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de 
la sécurité sociale pour 2022 les SSIAD, qui disposaient au 30 juin 2023 d'une autorisation délivrée par les 
autorités compétentes, restent régis par les dispositions qui leur étaient applicables à cette date dans l’attente 
de leur constitution en service autonomie à domicile ; 

 

Considérant que l’article 44 II (C), dans sa version en vigueur depuis le 10 avril 2024, de la loi n° 2021-1754 du 

23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 dispose que les SSIAD doivent déposer, 

dans un délai de deux ans et six mois à compter du 30 juin 2023, une demande en vue de leur autorisation en 

qualité de service autonomie à domicile au titre du 1° de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des 

familles ;  

 

Considérant que l’accompagnement en milieu ordinaire est une alternative à l’institutionnalisation des 
personnes âgées et répond aux objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 
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Considérant la nécessité de renforcer l’offre médico-sociale pour répondre aux besoins de soins infirmiers à 
domicile sur le territoire ;  

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : 

Le SSIAD de MIGENNES bénéficie d’une extension de 6 places à compter du 1er décembre 2024 : 

- 5 places pour les soins infirmiers à domicile de personnes âgées ;  
- 1 place pour les soins infirmiers à domicile de personnes handicapées.  

La capacité globale autorisée est portée à 48 places. 

 

Article 2 : 

L’autorisation délivrée à l’EHPAD les Mignottes pour le fonctionnement du SSIAD de MIGENNES est modifiée.  

Le service est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 89 000 069 8 

SIREN 268 904 851  

Raison sociale EHPAD les Mignottes 

Adresse 
1 rue de la Fraternité 
89400 MIGENNES 

Statut Juridique 22- établissement social intercommunal 

 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 89 097 241 7 

Dénomination Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD)  

Adresse du site principal 
1 rue de la Fraternité 
89400 MIGENNES 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 
358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 – Personnes âgées 45 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

3 

 

 

Article 3 : 

La zone d’intervention du SSIAD de TONNERRE est annexée au présent arrêté. 
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Article 4 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-481 et n° ARSBFC/DA/2019-105. 

 

Article 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, l’autorisation, dont la durée initiale est fixée par l’arrêté n° 2016-
DA-R-481, se poursuit jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé par les autorités compétentes en qualité de 
service autonomie à domicile relevant de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles.  

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place des  
savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour 
introduire un recours contentieux ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 16 avril 2025 

 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Annexe : liste des communes d’intervention du SSIAD de MIGENNES 

 

 

BASSOU 

BONNARD 

BRIENON-SUR-ARMANÇON  

BUSSY-EN-OTHE  

CHARMOY  

CHENY  

CHICHERY 

ÉPINEAU-LES-VOVES 

ESNON 

LAROCHE-SAINT-CYDROINE 

MIGENNES 
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